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La??A?tat da??IsraA«l a collectA® illA©galement des dizaines de millions de
shekels auprA’s des travailleurs palestiniens a?? et ne les rendra pas

Description

Par Nteel Bandel, le 21 juin 2021

Pendant 50 ans, 1a??A?tat a dA©duit des A« frais de traitement A» des salaires des travailleurs
agricoles et les a transfA©rA©s A la Histadrut (principal syndicat de travailleurs israA®©liens), bien
qua??ils na??y soient pas reprA©sentA©s. Lorsqua??une action collective a AOtA® intentACe,
la??A?tat a A©mis un A« avis de cessation A» A [a??intention du tribunal et sa??est exemptA© de
toute compensation.

La?? AutoritA© de la population et de 1a??immigration a collectA© illA©galement des dizaines de
millions de shekels (1 shekel valent environ 0,25a4?-) auprA’s des travailleurs palestiniens chaque
annACe et les a transfAOrA©s A la Histadrut. Au dA©but du mois, le tribunal de district de
JAGrusalem a statuA© que cela avait AOtA® fait en violation de la loi, mais 1a??A?tat sa??est
dispensA© de dA©dommager les travailleurs par un A« avis de cessation A» qua??il a remis au
tribunal.

Une dA®©cision gouvernementale de 1970 ordonnait aux IsraA©liens employant des Palestiniens dans
l&a??industrie agricole da??A©galiser leurs conditions sociales A celles des travailleurs israA©liens.
Pendant 50 ans, 1a??AutoritA© de la population et de [a??immigration a imposA© aux employeurs de
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dA©duire des A« frais de traitement A» da??un montant de 0,75 % des salaires des travailleurs
palestiniens dans la??agriculture, et de transfA©rer ces fonds A la Histadrut. Mais la plupart des
travailleurs ne sont pas membres da??une convention collective ou da??une organisation de
travailleurs, de sorte que cette dA©duction est contraire A la loi sur la protection des salaires. |I
sa??agit de dizaines de milliers de Palestiniens de qui des dizaines de millions de shekels ont AOtA©
dA©duits chaque annA©e et transfACrACs illAG©galement A la Histadrut. Les employeurs qui ne
dA®©duisaient pas les salaires de leurs employA©s se voyaient infliger une amende de plusieurs
dizaines de milliers de shekels.

En 2020, une pActition contre la collecte a AOtA© dA©posA©e auprA’s du Tribunal national du travail
par les associations Maa??an et Kav LaOved. Maa??an affirme que les travailleurs palestiniens
na??ont rien reA8u en A©change de Ia??importante somme da??argent qua??ils ont versA®©e, car les
syndicats palestiniens na??ont pas le statut nA©cessaire pour reprA©senter les travailleurs en IsraA«l,
tandis que la Histadrout ne permettait mA2me pas du tout aux Palestiniens da??en A2tre membres
jusqua??A rA©cemment. A« Cela sa??est manifestA© ces derniAres annA®es par la rA©vACIation
de graves accidents de travail, qui ont portA© prA©judice aux travailleurs palestiniens de la
construction sans qua??ils bA©nAoficient da??une protection ou mA2me de soins mA©dicaux
appropriA©s A», a dAO©clarA© la??association. Suite A la pA®tition, 14?2 AutoritA© de la population a
annoncA© en dA©cembre 2020 qua??elle cesserait de collecter les frais auprA’s des employA©s. Au
mA2me moment, dans le cadre da??un recours collectif dA©posA© en 2019 par la??avocat Yigal
Danino contre 1a?? AutoritA© de la population, au nom da??une entreprise agricole appelA©e Neta
Haaretz, la??AutoritA© de la population a annoncA© qua??elle cesserait A©galement de facturer des
frais aux employeurs. La??A%?tat a affirmA© que 14?? AutoritA© de la population ne servait que de
mA®©canisme de liaison pour la Histadrout, une affirmation qui, selon le tribunal, A« aurait mieux fait de
ne pas Adtre faite A».

La??annA®e derniA’re, Adv. Danino a dA©posA®© un recours collectif au nom de tous les travailleurs
palestiniens A qui la??AutoritA© de la population et la Histadrut a facturA© des frais illA©galement.
Dans le cadre de la procA©dure instruite par le tribunal de district de JA©rusalem, Adv. Danino a
rA©vAGIA® les taux de collecte illA©gaux par le biais da??une demande de libertA© da??information.
Au cours des annA®©es 2018-2020, 1a??AutoritA© de la population a collectA© illAG©galement 69
millions de NIS auprA’s des Palestiniens pour la Histadrut. De 2012 A 2018, les travailleurs
palestiniens ont AOtA® illA©galement facturA©s 19 millions NIS. La?? AutoritA© de la population a
rA©pondu au recours collectif par un A« avis de cessation A», selon lequel elle cessera cette action
administrative. Un avis de cessation dans le cadre da??un recours collectif permet A 1a??A?tat
da??admettre une erreur et de cesser de la commettre, ce qui lui permet da??A%tre exemptA© de
la??0bligation da??indemniser les plaignants. Comme 1a2?A?tat, par 1a??intermA®©diaire de
la??AutoritA© de la population, est celui qui a illA©galement collectA© 1a??argent pour la Histadrout,
son annonce a A©galement accordA®© une exemption A la Histadrout.

Le juge Alexander Ron, au dA©but du mois, a critiquA© l1a??A?tat dans sa dA©cision, AGcrivant que
A« certaines actions collectives sont plus justifiA©es que da??autres. Le motif sur lequel repose cette
action est hautement justifiable : en ligne de mire, les salaires des travailleurs agricoles, qui ne sont pas
parmi les plus AGlevA©s. Ce sont A©galement des travailleurs particuliA"rement vulnA®rables, quel
que soit le critAre choisi. Leur pouvoir de nA©gociation est faible, et leur capacitA© A sa??opposer A
la perception de taxes inscrite dans les dA©cisions gouvernementales, qui grugent leurs salaires, est
nulle, si ce na??est moins encore. En effet, une dA©duction de 0,75 % est apparemment limitA©e.
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Mais les sommes sa??accumulent, et rA©duisent le gagne-pain du pauvre, mA2me si cela semble
Aatre de peu chaque mois. Et ce que fait Ia??A?tat va A 1a??encontre du libellA© de la IA©gislation
primaire inscrite dans la loi sur la protection des salaires, qui a prA©cisA©@ment AOtA© conASue A
cette fin. La IA©gislation en question est claire, et ne nA©cessite aucune interprA®©tation, et il ne peut y
avoir aucun doute. A»

La?? AutoritA© de la population et de 1a??immigration a dA©clarA© : A« Suite A une procA©dure
judiciaire devant le Tribunal national du travail, la perception da??une dA©duction fiscale pour le
traitement professionnel des salaires des travailleurs palestiniens IA©galement employA©s en IsraA«l
na??a pas AOtA® effectuA©e par 1a??intermA®©diaire de 14?? AutoritA© de la population et de
la??immigration depuis plus da??un an, et chaque employeur est tenu de transfA®rer les fonds
directement A |a??organisation A laquelle 1a??employA© est associA®©. Il convient de souligner que
la??AutoritA© a servi dans cette affaire uniguement de mA©canisme de liaison pour la collecte des
frais auprA’s des employeurs et leur transfert A la Histadrout. A»

La Histadrut a dA©clarA®© : A« La Histadrout a IA©galement perA§u et continue de percevoir
IA©galement les cotisations des travailleurs palestiniens, bA©nACficiaires da??une convention
collective, da??une protection professionnelle et des services professionnels de la Histadrout. La
Histadrout continuera A agir, A protA©ger et A reprA©senter les salariA©s de 1a??AutoritA©
palestinienne et A veiller sur leurs droits. En effet, 1a??AutoritA© de la population a dAGcidA©, de sa
propre initiative et en toute illA©galitA©, de ne plus percevoir les cotisations des membres et les frais
de traitement, et la Histadrut a lancA© une pAGtition contre cette dA©cision unilatACrale. Il est A noter
que la Histadrut fait rA©fA©rence A la perception des cotisations dans le cadre da??une convention
collective, alors que la perception dA©clarACe illA©gale est celle de frais de traitement. A»

A? partir de la traduction de 1a??hA©breu en anglais de Ofer Neiman.
Source : Haaretz
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